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SEANCE DU VENDREDI 7 DECEMBRE 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le sept-décembre à 20 heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de 
Courcelles-Sapicourt se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Jean MICHEL, 
maire. Convocation en date du 30 novembre 2023. 
 
Présents : Philippe LEVEAUX, Gérald MABILE, Michel BACARISSE, Marie-Pierre MIGNON, Jacky LESUEUR, 
Grégoire MAZZINI, Jérôme MIART, Xavier CULEUX, Maurice ENGELMANN, 
Jérôme LAINE arrive à 20 h 20 
 

Secrétaire de séance : Xavier CULEUX. 
 
Le compte-rendu de la réunion du 29 septembre est approuvé. 
 
Ordre du jour : 
Délibérations : Rapport annuel activités CUGR 2022. Virement de crédits de 450 € au chapitre 65. 
Questions diverses : Réflexion investissements 2023, évolution de l’offre de transport public CUGR, vœux du 
maire, repas des anciens …. 
 
1 – DELIBERATIONS. 

 
 n° 14 – Communauté Urbaine du Grand Reims – rapport d’activité 2022 – Information au conseil 

municipal. 
 

Le conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39 qui dispose que le Président 
d’un EPCI adresse chaque année au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de 

l’établissement, 
Vu le rapport présenté par la Communauté urbaine du Grand Reims pour l’année 2022, et envoyé en amont de la 

réunion par le Mr le maire à tous les conseillers,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés moins une voix contre, 

DECIDE 
DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil municipal du rapport d’activités 2022 de la Communauté 

urbaine du Grand Reims, joint en annexe. 
 

n° 15 – Mise en place de deux panneaux STOP chemin du Bémont. Au vue de la vitesse excessive des 
véhicules, un problème de sécurité se pose chemin du Bémont. Un débat a lieu sur les différentes options et il est 

retenu de poser deux stops dans le chemin du Bémont, à savoir un en montant à l’intersection de l’impasse de la 
Charrière et un en descendant à l’intersection de la rue Georges Ronseaux. Le conseil municipal à l’unanimité des 

membres présents approuve cette décision. 
 
 
2 – QUESTIONS DIVERSES. 

 
Salon des maires : Philippe LEVEAUX s’y est rendu et a échangé avec les vendeurs de machines à nettoyer les 
sols, pour la grande salle. A voir l’utilité d’une telle machine. 
Transports publics de la CCUGR : la société TRANSDEV a été désignée lors de la dernière réunion 

communautaire, pour le marché du transport. Différentes lignes de transport en car seront mises en place sur les 
grands axes … Fismes/Reims, Ville-en-Tardenois/Reims avec un arrêt sur Rosnay et un sur Treslon. Avec un 
démarrage prévu à l’automne 2024, du lundi au samedi 1 fois par heure. Pour le transport à la demande sur 
Courcelles-Sapicourt, il se fera au niveau arrêts de bus existants. 
Agent communal : Monsieur le maire informe le conseil municipal que Régis BOURGEOIS est en arrêt depuis 15 
jours, arrêt prolongé jusqu’au début de l’année 2024. 
BIGOT Adeline a été recrutée pour 6 mois afin de remplacer Mme GALASSO en charge du ménage et en arrêt 

depuis août 2022. 
Vœux du maire : Ils se dérouleront le samedi 13janvier 2024. Une invitation a été envoyée au Département, au 
Grand Est, à la CCURG, aux pompiers et à la gendarmerie. 
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Marché de Noël : Organisé par l’association des parents d’élèves de Rosnay, il se déroulera le vendredi 15 
décembre dans la salle communale. 
Le bar à bières sera présent le 22 décembre avec une ouverture exceptionnelle de la salle communale. 
Repas des anciens : il aura lieu le 3 février 2024 à midi dans notre salle communale et sera organisée avec la 
commune de Branscourt. 
Branchement électrique au lavoir : Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’Enedis interviendra afin de 
réaliser un branchement électrique dans le bâtiment communal situé près du lavoir et mettre en place l’éclairage 
du lavoir. Le devis s’élève à 1591 €. Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents, a approuvé ce devis. 
Projet agri-photovoltaïque : l’enquête publique devait être organisée à l’automne 2023 mais elle a été repoussée.  
Réflexion investissements : différentes possibilités sont évoquées de façon non exhaustive : remplacement du 
bardage en continuité avec le nouveau mis en place sur l’agrandissement environ 31 000 €, site de jeux en haut de 
la rue de Bury environ 60 000 €, implantation d’agrès pour adultes … Jérôme LAINE comme Gérald MABILE 
souhaiteraient planter des arbres au terrain de jeux. 
Eclairage public : ne fonctionne pas dans la ruelle de l’Hôtel Dieu. 
Qualité de l’eau : Xavier CULEUX s’inquiète de la qualité de l’eau qui n’est pas excellente. Les différentes 
informations sont présentes sur les factures transmises par Véolia aux abonnés. Un plan d’investissement/de 
travaux  important est en cours sur le Grand Reims. Il faudra suivre ce dossier et l’évolution de la qualité de l’eau. 
 
 
 
La séance est levée à 23 h 
Le maire, Jean MICHEL    Le secrétaire, Xavier CULEUX 


